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Note d'information interministérielle n° DGS/SP1/DGAL/SAS-SDSBEA/2025/112 du 
14 octobre 2025 relative au circuit d’information entre services de santé animale et 
services de santé humaine à l’occasion d’un cas de tuberculose bovine chez un animal 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées 

La ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé (ARS) 

Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux 
en charge de la protection des populations (DDecPP) 

Copie à : 

Madame la directrice générale de la Caisse centrale 
de la mutualité sociale agricole (CCMSA) 

Référence NOR : SFHP2528768N (numéro interne : 2025/112) 
Date de signature 14/10/2025 

Emetteurs 

Ministère de la santé, des familles, de l'autonomie et des 
personnes handicapées 
Direction générale de la santé (DGS) 
Ministère de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la 
souveraineté alimentaire 
Direction générale de l'alimentation (DGAL) 

Objet 
Circuit d’information entre services de santé animale et 
services de santé humaine à l’occasion d’un dépistage 
de tuberculose bovine. 

Contacts utiles 

Direction générale de la santé 
Sous-direction Santé des populations et prévention des 
maladies chroniques 
Bureau Santé des populations (SP1) 
Marie MARTIN 
Tél. : 07 64 89 31 18 
Mél. : marie.martin@sante.gouv.fr 
Direction générale de l'alimentation 
Bureau de la santé animale (SAS-SDSBEA) 
Fabrice CHEVALIER 
Tél. : 06 29 99 50 72 
Mél. : fabrice.chevalier@agriculture.gouv.fr 

mailto:marie.martin@sante.gouv.fr
mailto:fabrice.chevalier@agriculture.gouv.fr
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Nombre de pages et annexe 
5 pages + 1 annexe (6 pages) 
Annexe : Document de liaison DDecPP - CLAT - MSA 
Mycobactérium bovis (Mb) 

Résumé 

La note d’information a pour objet de clarifier le circuit 
d’information entre les différents acteurs impliqués dans 
le dépistage de la tuberculose bovine : Direction générale 
de l'alimentation (DGAL), Mutualité sociale agricole (MSA), 
agences régionales de santé (ARS), centres de lutte 
antituberculeuse (CLAT). 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie, de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et de Wallis et Futuna. 

Mots-clés Tuberculose bovine ; conduite à tenir ; fiche d’information. 
Classement thématique Santé publique / Santé des populations et prévention 

Textes de référence 

- Article L. 3112-2 du Code de la santé publique ; 
- Article D. 3112-7 et article D. 3112-10 du Code de la 
santé publique ; 
- Décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux 
directions départementales interministérielles ; 
- Avis du Haut Conseil de la santé publique du 25 septembre 
2020 : conduite à tenir suite à la découverte d’une tuberculose 
animale à Mycobacterium bovis. 

Rediffusion locale 

Les ARS assureront la diffusion de cette note auprès du 
réseau national des CLAT. La DGAL assurera sa diffusion 
auprès des directions départementales en charge de la 
protection des populations (DDecPP) et des services de 
la sécurité au travail de la MSA et notamment auprès de 
la Direction de la santé sécurité au travail (DSST). 

Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 27 juin 2025 - N° 53 
Publiée au BO Oui 
  

 
I. Contexte et objectif 

Grâce à la mise en place de mesures sanitaires strictes et coordonnées depuis les années 
1950 en France, la tuberculose bovine (TBb) qui est une maladie à déclaration obligatoire, 
avait pratiquement disparu des élevages au début des années 2000. La France a été déclarée 
indemne de la maladie en 2001. Cependant, l’incidence locale dans les élevages reste 
préoccupante dans certains départements (voir informations sur le site du ministère chargé de 
de l’agriculture), ce qui rend nécessaire de s’interroger sur le risque de transmission à l’homme 
de cette zoonose, en particulier chez les professionnels pouvant côtoyer des animaux malades, 
en élevage, dans les abattoirs ou au contact de la faune sauvage. 
 
Dans ce contexte, la Direction de la santé sécurité au travail (DSST) de la Caisse centrale de 
la Mutualité sociale agricole (CCMSA) a élaboré en 2018 un premier guide de bonnes 
pratiques, tant pour les services vétérinaires et praticiens en santé animale, que pour les 
médecins et infirmiers en santé au travail, conseillers en prévention et tous les médecins 
susceptibles de prendre en charge des patients exposés. Ce document a permis de poser les 
premières bases du suivi médical des travailleurs après exposition à la tuberculose bovine. 
Cependant, la notion de sujet contact d’un bovin infecté était encore mal définie. C’est pourquoi 
le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi par la Direction générale de la santé 
(DGS) le 20 août 2019 afin d’élaborer des recommandations concernant la détection, la prise 
en charge et la surveillance des infections tuberculeuses latentes (ITL) ou tuberculose maladie 
(TM), suite à la découverte d’une tuberculose animale à Mycobacterium bovis. Il a rendu son 
avis le 25 septembre 2020, qui définit les sujets contact en fonction du type d’exposition. 
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Pour appliquer ces recommandations et mener à bien l’enquête autour d’un cas animal, il est 
nécessaire de clarifier les liens et les circuits d’information entre les services de santé animale 
et les services de santé humaine. Ainsi, un travail a été lancé par la DGS, la DGAL, la MSA et 
les directions départementales en charge de la protection des populations (DDecPP), en lien 
avec le réseau des centres de lutte anti-tuberculeuse (CLAT). Il a abouti à la constitution d’une 
fiche d’information contenant les informations essentielles à transmettre entre les différents 
services dans le cadre de l’enquête autour d’un cas animal à la recherche de cas chez l’homme. 
 
 
II. Conduite à tenir suite à une confirmation de tuberculose bovine dans un élevage 
 
La conduite recommandée par le HCSP pour le dépistage des sujets contacts humains, suite 
à une confirmation de tuberculose bovine dans un élevage par les services en charge de la 
santé animale des DDecPP signalée aux ARS ou aux CLAT, est présentée sur le schéma 
ci-dessous. 
 

Conduite à tenir pour le dépistage des sujets contact humains suite à une confirmation de 
tuberculose bovine dans un élevage par les services en charge de la santé animale 

des DDecPP, signalée aux ARS et aux CLAT 
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III. Procédure de transmission des données 
 

a. Rôle des acteurs concernés 
 
Afin de mener à bien l’enquête autour d’un cas de tuberculose bovine dans un élevage, et 
prendre en charge les éleveurs exposés, chacun des services a un rôle spécifique : 
 

- Direction départementale en charge de la protection des populations (DDecPP) : 
communiquer au Service de santé au travail (SST) de la MSA et au CLAT tout cas 
animal de tuberculose à M. bovis pour déclencher l’enquête d’entourage des humains 
exposés. 

- Mutualité sociale agricole (MSA) : le SST de la MSA est généralement le premier 
contact avec l’éleveur. Il crée le lien et, avec son accord, réalise une première évaluation 
portant à la fois sur le risque infectieux et la situation psycho-sociale. Il se concerte 
avec le CLAT pour déterminer les sujets contacts et organiser un dépistage. 

- Centre de lutte anti-tuberculeuse (CLAT) : le CLAT a pour rôle de conduire l’enquête 
d’entourage des humains exposés, le dépistage des sujets contacts et d’assurer le 
suivi médical des personnes dépistées positives si celles-ci souhaitent être suivies par 
le CLAT. Elles peuvent également être suivies par leur médecin généraliste en lien 
avec le CLAT, le médecin infectiologue ou pneumologue. 

- Agence régionale de santé (ARS) : pour la tuberculose, l’ARS a un rôle de facilitateur, 
elle met en contact les acteurs sur le terrain pour que ceux-ci puissent s’organiser pour 
mener au mieux leur travail. 

 
Pour rappel, la tuberculose humaine qu’elle soit à tuberculosis, bovis ou africanum, est une 
maladie à déclaration obligatoire. 
Pour toute ITL <18 ans et/ou pour toute tuberculose maladie, il convient d’envoyer une 
déclaration obligatoire (DO) à l’ARS. 
 

b. Fiche d’information 
 
La fiche d’information est constituée de quatre parties : 
 

- Partie 1 : la première partie identifie l’ensemble des partenaires potentiellement 
impliqués dans la déclaration et le suivi des cas animaux et humains : le vétérinaire 
sanitaire, le laboratoire agréé, le référent de la DDecPP, le chef d’établissement / 
d’exploitation, le référent ARS, le médecin ou infirmier du CLAT, le médecin ou infirmier 
du SST MSA, le médecin généraliste, le médecin ou infirmier du service de santé au 
travail de l’abattoir. 

- Partie 2 : la seconde partie est à renseigner par les services vétérinaires pour 
transmission à la MSA et au CLAT : elle permet d’identifier l’ensemble des informations 
nécessaires au service de santé humaine pour évaluer le type d’exposition des 
éleveurs, notamment les informations concernant l’exploitation, le contexte, les 
caractéristiques de l’animal infecté, le compte-rendu des examens des animaux. Selon 
l’organisation départementale, il est intéressant que la MSA et le CLAT soient tous 
deux destinataires de la fiche, afin que le CLAT puisse anticiper l’organisation du 
dépistage humain. Cette mission peut être entièrement déléguée au CLAT en accord 
avec la MSA. 

- Partie 3 : la troisième partie est à renseigner par le SST MSA pour transmission au 
CLAT : elle détaille l’ensemble des personnes ayant été en contact avec le troupeau, 
le temps de contact et le type d’exposition. Elle permet au CLAT d’identifier l’ensemble 
des personnes à dépister. 

- Partie 4 : la dernière partie permet au CLAT ou à la MSA de faire un retour concernant 
l’enquête menée à la DDecPP (nombre de personnes dépistées, nombre de cas 
diagnostiqués). 
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c. Circuit de la fiche d’information 

Le circuit des différentes parties de la fiche d’information est présenté sur le schéma 
ci-dessous. L’ARS a un rôle de facilitation des échanges entre les différents acteurs concernés. 
 
 

Circuit de transmission de la fiche d’information pour l’enquête autour d’un cas animal 
de tuberculose bovine à la recherche de cas chez l’homme 

 
 

                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Nous vous remercions d’assurer la diffusion de ces informations aux structures concernées : 
CLAT s’agissant des ARS et DDecPP et DSST de la MSA pour la DGAL. 
 
 
 
 
Pour la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées : 
La directrice générale adjointe de la santé, 

 
Sarah SAUNERON 
 
Pour la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire : 
La directrice générale adjointe de l’alimentation, 

 
Marie-Christine LE GAL 

DDecPP 

CLAT 

MSA 

ARS 

Retour 
dépistage 

 

Document 
de liaison 
DDecPP- 

CLAT- MSA 
Document de 

liaison  
SST MSA - CLAT 
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Vétérinaire sanitaire Laboratoire agréé 
Nom :  Nom : 

Adresse : Adresse : 

Code postal :       Ville :  Code postal :       Ville : 

Tél :                     Portable : Tél :                     Portable : 

Fax :                    courriel :  Fax :                    courriel : 

 

Référent DDecPP Chef d’établissement/ d’exploitation 
Nom :  Nom : 

Adresse : Adresse : 

Code postal :       Ville :  Code postal :       Ville :  

Tél :                     Portable : Tél :                     Portable :  

Fax :                    courriel :  Fax :                    courriel :  

 

 

 

 

 

PROFESSIONNELS RÉFÉRENTS ET PARTENAIRES 
Fiche à renseigner au fur et à mesure pour partage entre partenaires 
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Médecin ou infirmier SST MSA Médecin ou infirmier du CLAT 
Nom :  Nom :  

Adresse : Adresse :   

Code postal :       Ville :  Code postal :       Ville : 

Tél :                     Portable : Tél :                     Portable :  

Fax :                    courriel :  Fax :                    courriel :  

Médecin généraliste (si impliqué) Médecin ou infirmier du service de santé 
au travail de l’abattoir 

Nom :  Nom :  

Adresse : Adresse :  

Code postal :       Ville :  Code postal :       Ville :  

Tél :                     Portable : Tél :                     Portable :  

Fax :                    courriel :  Fax :                    courriel :  
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NUMÉRO Enquêtes : (année / Numéro EDE) 

Date de signalement : ___________         Origine du signalement : ___________________________________________ 
 

SERVICES VÉTÉRINAIRES 
Pour transmission à la MSA et au CLAT 

 

 
Exploitation :  
 
Nom /Adresse/ Cordonnées de l’exploitant/ Numéro SIRET :  
 
 
 
Atelier :   � Production Bovine      �Atelier laitier     �Autres (précisez___________) 

 
 



Document de liaison DDecPP- CLAT- MSA
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Conclusion  

Abattage :  partiel  �     total �     Inconnu   �  Date : 

Lien avec la MSA le : _____/______/20_____.  
Lien avec le CLAT fait   le : _____/_____/20_____ 

(Noms des référents en page 4). 

Caractéristiques de l’animal infecté 

Espèces :  Bovin viande � Bovin lait �    caprin �    porcin �  autre (préciser) : 

Animal d’élevage : Oui �    Non �   Inconnu   �         Commerce de viande  �  Abattoir � 

Lieux d’élevage : Bâtiment �    Plein air � 

Animal provenant ou ayant séjourné dans une région à risque ?  Précisez laquelle : 

 
Nature des symptômes notables de l’animal infecté (toux, amaigrissement…) 
 
 

 
 
 

MSA /CLAT
Document de liaison exclusivement entre le SST MSA et CLAT 

Contexte :   

� Prophylaxie annuelle       � Exploitation à risque        � Mouvements        � Surveillance en abattoir         � Autres   

Antécédent de tuberculose bovine animale sur l’exploitation ? (Si oui précisez l’année) 

Contexte local de la tuberculose Bovine ?  (Notamment précisez si exploitation à risque) 

Nombre d’animaux infectés confirmés au moment du signalement : 

Compte rendu examens des animaux : 

 
Identification de 

l’animal 
(N° National à 10 

chiffres) 

Date 
d’entrée 

dans 
le 

cheptel 

Date de 
sortie 

du 
Cheptel 

Date et Type de 
prélèvements 

(Localisation, 
l’étendue de la lésion , 

l’ancienneté…) 

Type d’examens 
positifs 
(PCR, culture, Histologie…) 

Commentaire… 
(Animal excrétant ou 
non*, résistance aux 
antibiotiques...) 

 

 

 
 

 

 
 

    

*En considérant que tout animal excrétant est contaminant.

À côté de M.tuberculosis (Mt), le complexe tuberculosis (MTBC) comprend plusieurs mycobactéries responsables de transmission zoonotique : 
- Mycobacterium bovis (Mb), responsable de la tuberculose bovine qui seule sera traitée ici ;
- Mycobacterium caprae (Mc), plus rarement en cause dans la tuberculose bovine ; 
- M. microti, M. pinnipedi à l’origine de rare transmission zoonotique et dont le réservoir primaire animal est différent de celui de M. bovis.

Merci de joindre en copie le DTA (Diagnostic de tuberculose à l’abattoir) pour chaque animal 
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NUMÉRO Enquêtes : (année / numéro EDE)  

 
1ère visite sur l’exploitation le : ___________ 
Entretien téléphonique le : _______________ 
 
Commentaires :   ________________________________ 
 
Information donnée à l’éleveur sur le dépistage CLAT   
et accord pour transmission  
 
Transmission au CLAT le : ___________ 
 
 
 
Pour remplir le tableau suivant, bien identifier l’ensemble des personnes ayant été en contact avec le troupeau. 
 

 
Nom 

Prénom 
Date de 

naissance 

 
Adresse et 
téléphone 

 
Lien avec l’exploitant 
(voisins, famille, amis, 
consommateurs/client, 

intervenants 
extérieurs…) 

 
Temps de 
contact > 
à 40h ou 
espace 
confiné 

 
Exposition 

Type de tâche 
exposante 

(Traite, engraissement 
en stabulation et/ou 
soin spécifique …). 
Consommation 

de lait cru 

 
Facteur(s) de 
vulnérabilité 

(précisez 
le(es)quel(s)* 

 
Dépistage 

recommandé et 
réalisé par 

   Oui  
Non  

  CLAT  
MSA  
Autre  

 
   Oui  

Non  
  CLAT  

MSA  
Autre  

 
   Oui  

Non  
  CLAT  

MSA  
Autre  

   Oui  
Non  

  CLAT  
MSA  
Autre  

   Oui  
Non  

  CLAT  
MSA  
Autre  

 
*Déficit immunitaire avéré, Infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH) Sida, greffe d’organe solide avec traitement, immunosuppresseur, traitement 
par anti-TNF-alpha, Corticostéroïdes >10 mg d’équivalent prednisone/jour pendant > 2-4 sem , néoplasie, hémopathie maligne (leucémie, lymphome), cancer 
de la tête, cou ou poumon silicose, consommation de tabac, insuffisance rénale chronique/hémodialyse, consommation excessive d’alcool, déficit pondéral 
âge < 5 ans,gastrectomie, anastomose jéjuno-iléale,diaabète sucré. 
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NUMÉRO Enquêtes : année / numéro EDE  

 
Nombre de personnes concernées : 
 
Nombres de personnes dépistées : 
 
Infection tuberculeuse latente : 
 
Cas secondaire de tuberculose maladie : 
 

RETOUR DÉPISTAGE CLAT ou MSA 
Retour du dépistage à transmettre à la DDPP 
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